
 Ministres, animateurs d’Eglise, Information et communication Etat au 13.12.2023 
 

Coordination régionale, C. Collaud, pasteur  Conseil régional, 13.12.2023 

Ministres Responsable paroissiaux (5.4 EPT) 

Balcon du Jura :  Jean-Christophe Jaermann 

Grandson :  Thomas Keller 

L’Arnon :  Tamara Gasteiner 

Montagny-Champvent :  Anne-Christine Rapin 

Mont-Aubert :  Samuel Gabrieli 

Pâquier-Donneloye :  Sophie Mermod-Gilliéron  

Pomy-Gressy-Suchy :  Magda Eggimann 

Yverdon-Fontenay-Les Cygnes : Jean-Nicolas Fell 

Yverdon-Temple :  Guillaume N’Dam 

Yvonand :  Frans van Binsbergen 

Baulmes-Vuiteboeuf :  Jean-Nicolas Fell &  
  (Secteur paroissial)  Anne-Christine Rapin 

 Ministères souples (6.6 EPT) 

Les forces en ministère souple 
représentent l’ensemble du travail 
mis en œuvre dans les différents 
secteurs en fonction des besoins des 
paroisses ou des secteurs. 

En ministère souple, exclusivement 

Olivier Bader  

Jacqueline Menétrey 

Frédéric Steinhauer 

Christian Mairhofer 

Contrat à durée déterminée 

Dana Fell 

Jacques Wenger 

Bartimée Lämmler 

Louna Ponnaz 

 Responsable de secteur (2.8 EPT) 

CSC-FA (Formation et accompagnement) 
Enfance et Familles : Hélène Grosjean 
Jeunesse : Samuel Gabrieli 
CSC-PS (Présence et solidarité) 
Santé et Solidarité : Fanny Jemli 
TES-TN :  Jean-Christophe Jaermann 

CR (conseil régional) 
Coordination :  Christophe Collaud 
Info-Com :  Alexandra Lasserre 

Dotation : 14.8 EPT (Equivalent plein temps). 
Effectifs : 13 pasteur-e-s, 2 Diacres, 1 Vicaire-retraité, 2 Vicaires-étudiantes, 1 stagiaire, 2 animateur-trice-s et 1 responsable Info-Com (total : 15.4 EPT) 
Particularités pour l’année 2023-2024 : 

- Accueil du secteur paroissial Baulmes-Vuiteboeuf dans notre Région avec Jean-Nicolas Fell et Anne-Christine Rapin comme répondants paroissiaux 
- La responsabilité de la paroisse de Pâquier-Donneloye est assumée par Sophie Mermod-Gilliéron 
- Plusieurs engagements renforcent et rajeunissent les professionnels au service des communautés et lieux d’Eglise 

Les paroisses ayant besoin de faire appel aux ministères souples ou responsables de secteur s’adressent à leur responsable paroissial. 


